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3.6 AVIS D’AUDIENCES 

RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie intimée N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type d’audition 

Gérard 
Raymond  
128420 

(CD00-
0763) 

Janine Kean, 
président 
Benoit 
Bergeron, 
A.V.A. 
Jerry Jeanson, 
A.V.C. 

2 novembre 
2009 à 9h30

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Refus de collaborer avec une personne 
chargée de l'application de la loi. 
 
Défaut de répondre dans les plus brefs 
délais à toute correspondance provenant 
du syndic et de collaborer. 
 
Exercer des activités dans des disciplines 
sans détenir le certificat requis. 

audition 
culpabilité/sanction

Alain Trempe  
133216 

(CD00-
0789) 

Sylvain 
Géréreux, 
président 
Shirtaz Dhanji, 
A.V.A. 
Robert 
Archambault, 
A.V.A. 

6 novembre 
2009 à 9h30

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Appropriation de fonds pour fins 
personnelles ou/ non-paiement à 
l'assureur des sommes perçues. 
 
Défaut de répondre dans les plus brefs 
délais à toute correspondance provenant 
du syndic et de collaborer. 

audition radiation 
provisoire 

Themistoklis 
Papadopoulos  
138474 

(CD00-
0758) 

Janine Kean, 
président 
Alain Côté, 
A.V.C. 
Tan Pham Huu

9 novembre 
2009 à 9h30

10 novembre 
2009 à 9h30

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Exercer des activités dans des disciplines 
sans détenir le certificat requis. 

audition sur 
culpabilité 

Jacques-
André 
Marcoux  
135233 

(CD00-
0644) 

Janine Kean, 
président 
Yvon Fortin, 
A.V.A. 
Pierre Décarie 

12 novembre 
2009 à 9h30

Hôtel Delta Trois-
Rivières 
1620, rue Notre-
Dame, Trois-Rivières 
(Québec) G9A 6E5 

Informations et/ou explications 
incomplètes, trompeuses ou mensongères.
 
Excéder les limites de ses connaissances 
et/ou fausses représentations quant à son 

audition sur 
sanction 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie intimée N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type d’audition 

niveau de compétence. 

Robert 
Bourdeau  
104693 

(CD00-
0646) 

Janine Kean, 
président 
Yvon Fortin, 
A.V.A. 
Pierre Décarie 

12 novembre 
2009 à 9h30

Hôtel Delta Trois-
Rivières 
1620, rue Notre-
Dame, Trois-Rivières 
(Québec) G9A 6E5 

Informations et/ou explications 
incomplètes, trompeuses ou mensongères.
 
Défaut de subordonner son intérêt 
personnel à celui de son client. 
 
Excéder les limites de ses connaissances 
et/ou fausses représentations quant à son 
niveau de compétence. 
 
Inexécution ou mauvaise exécution du 
mandat et/ou défaut de rendre compte du 
mandat. 

audition sur 
sanction 

Redouane 
Talbi  
169145 

(CD00-
0759) 

Janine Kean, 
président 
Benoît 
Guilbault 
Benoît 
Jolicoeur 

16 novembre 
2009 à 9h30

17 novembre 
2009 à 9h30

18 novembre 
2009 à 9h30

19 novembre 
2009 à 9h30

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Appropriation de fonds pour fins 
personnelles ou/ non-paiement des 
sommes perçues à une institution 
financière. 
 
Défaut d'exercer ses activités avec 
intégrité, honnêteté, loyauté, compétence, 
professionnalisme, bonne foi et équité. 

audition sur 
culpabilité 

Luigi De Luca  
109123 

(CD00-
0756) 

Janine Kean, 
président 
Kaddis Sidaros, 
A.V.A. 
Shirtaz Dhanji, 
A.V.A. 

23 novembre 
2009 à 9h30

24 novembre 
2009 à 9h30

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Avoir témoigné de la signature d'un assuré 
hors de sa présence et/ou avoir déclaré 
faussement avoir agi comme agent 
souscripteur. 
 
Informations et/ou explications 
incomplètes, trompeuses ou mensongères.
 
Avoir causé un découvert ou risque de 

audition sur 
culpabilité 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie intimée N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type d’audition 

découvert. 
 
Défaut de subordonner son intérêt 
personnel à celui de son client. 
 
Inexécution ou mauvaise exécution du 
mandat et/ou défaut de rendre compte du 
mandat. 
 
Défaut de respecter les obligations à 
l'égard de l'analyse des besoins financiers.

Jane Butler  
170396 

(CD00-
0780) 

François Folot, 
président 
Michèle 
Barbier, A.V.A.
Patrick 
Haussmann, 
A.V.C. 

25 novembre 
2009 à 9h30

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Refus de collaborer avec une personne 
chargée de l'application de la loi. 

audition sur 
culpabilité 

Jean 
Bissonnette  
103304 

(CD00-
0775) 

François Folot, 
président 
Ginette Racine, 
A.V.C. 
Pierre 
Perreault, 
A.V.A. 

27 novembre 
2009 à 9h30

30 novembre 
2009 à 9h30

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Appropriation de fonds pour fins 
personnelles ou/ non-paiement des 
sommes perçues à une institution 
financière. 

audition sur 
culpabilité 
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